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Publié le (Tl b?5

EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE

Ville de Royat -ESPV - Aménagement Gmion Renault Master lll - MANGOT

Le Mdire de Royat, -
VU le Code Générol des Colledivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5211-1, L

52112, L 2722-22 et L 2722-23,

VU le Code de lo commande publique, et notomment ses orticles R2100-1 à R3381-4,

applicoble à compter du 01/04/2019 concernont lo possotion des morchés publics,

VU le décret n"2019-7344 du 12 décembre 2079 modifiont certoines dispositions du code de
lo commonde publique relotives oux seuils et ovonces,

VU la Délibérotion du Conseil municipol D2023-074 en dote du 7j/72/2023 donnont
délégotion à M. le Moire d'un ceftoin nombre de compétences,

VU lo proposition de I'entreprise MANGOT en dote du 19/03/2025,

CONSIDERANT qu'il y o lieu de prévoir l'oménogement du comion Renoult Moster lll de lo
Ville de Royot,

CONSIDERANr que celte dépense sero inscrite ou budget primitif 2025 du budget principol
de Royat,

DECIDE
Article I : Uentreprise MANGOT sise Z.A Cheiractivité à 63450 TALLENDE est retenue pour
l'aménagement du camion Renault Master lll de la Ville de Royat, pour un montant
de 4 545.00€HT soit 5 574 € TTC.

Article 2 : Les caractérisüques et le devis sur les bases précitées sont annexés à la présente

décision.

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole

L'entreprise MANGOT

- Mme la Directrice Générale des Services pour exécution.

Fait à Royat, le 3l/03/2025

Le Maire,

Marcel ALEDO

Le Maire,

- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

- informe que la présente décision peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification, par
l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site Internet www.telerecours.fr..
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MAIRIE DE ROYAT
SERVICES TECHNIQUES
27,RUE JEAN GRAND

63130 ROYAT

A l'attention de Monsieur . .

Tél : 04 73 35 73 17 - Fax : 04 73 35 66 89 - serÿice.techniaue@roydt.fr

pEvrs 2s030006 / 171 PR / 25O3t9

Monsieur,

Nous vous remercions de votre aimable consultation et avons le plaisir de vous adresser ci-

joint notre meilleure proposition concernant :

1 CAISSON CLl CABRETA

Vous souhaitant bonne réception et demeurant bien entendu à votre disposition pour tous

renseignements ou étude complémentaires, nous vous remercions par avance de la

bienveillante attention portée à cette offre.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments dévoués.

Pierre Antoine ROUX

2V aÈoElzÂ.ch.imc6ÿité-è3450aaLLENoE ' o473.39.oo.39 sêcær..iêt@mângorci.fr
sr,s.u ê.pit.ld.5æ 6ao€ - cod. NAF 2920 z - S|RET 52g 224123 OOO24 N'TVA CEE FR 49 529 224123
lEaN FR76 1871 5OO2 OOOa OOOS 6555 575 - BIC CEpAFRPPaTI (Càissë d'Epâryne)
IBAN FRTA IAAO 7OO3 9t36 fi49 O92l 426 - BIC CCApFRPPGRe (Bp Auwrynê- RhôÉ Àlp.à)
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A TALLENDE, le 79/03/2025

Vos réf. : CAISSON CABRETA MASTER
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BERCE de largeur 1060mm.
Hauteur de préhension 920 avec anneau diam 30.
Rouleaux de largeur 200mm et diam 160mm
Plus de résistance et sécurité avec porte échelle en tôle perforée, et doté de 4 points de fixation.
Porte échelle avant droit.
Ridelles en acier galvanisé facilement rabattables, démontables et interchangeables, 4 poignées de
fermeture en lnox ergonomiques.
Porte arrière universelle à basculement par déverrouillage manuel latéral grâce à sa poignée et
ouverture en 2 vantaux rabattus contre les ridelles.
Protection bi-composant plastique rigide et caoutchouc sur porte échelle, ridelles et porte arrière.
Protection composite polyamide + fibre de verre pour éviter le frottement acier contre acier au niveau
des articulations de ridelles et articulations hautes de la porte arrière.
Sanglage sur rive et sur gonds.
Poignée manuelle sur le côté droit pour un déverrouillage facile et en toute sécurité de la porte arrière.
Manuel d'utillsation et préconisations pour l'entretien.
Garantie 3 ans.
Poids:500k9
PEINTURE BLANCHE

KITFOR FOURNTTURE ET POSE TRIFLASH
Barre de toit aluminium 1.80m + 1 Triflash AKs hauteur 500mm, relevagc manuel.

intérêts pour tous éventuels dommages résultant de cetle situation, et notamment le non-res dates de
liv ra ison ou d'exécution i ndiquées.

V MANGOT

V SAS.u c.pit.ld.5€ 9AO€ - Codà NAF 2920 Z - S|REI529 224123OOO24 - N'rvÂ CÊE ÊR 49 529 224123
rBAN FR761A715OO2 OOOA OOO5 6555 575 - BIC CEpAFRppATl (C.ir.. d' Epê.Bnê)
IBAN FR7616aO 7OO3 913611a9 0921424 - BIC CCBPFRppGRE (Bp Aùv.rynè- RhôneAlpê.)

A titre d'information Huilê biodéqradable :

Selon la loi du 5 janvier 2006, art. 44, l'utilisation d'huile minérale est interdite dans les zones sensibles, lorsque cell
substituée par des lubriflants biodégradables répondant à l'éco label européen de décembre 2004.
Les zones sensibles sont pour résumer : parcs, réserves, les forêls, les zones de captage d'eau, les lacs et aussi tous les
d'eâu sur une bande de 10m.
Restant à votre disposition pour renseignements et chifftage de l'option.

S|ÈOE I Z-A, Ch.i.activÊé - 634.50TALLENOE - O4.73.39.OO.39 - a.cr.r.riàt@mântotci,f.

Prix Total net hors toxes, épart de nos ateliers : I 645.00 € HT

BON POUR COMMANDE : 25030006
Je déclare accepler les conditions pafticulièrcs ainsi
que les conditions générales de vente jointes au
pÉsent devis, notamment la clause de téseMe de
propiété par laquelle le fournisseur se réserue la
propiété de la marchandise jusqu'à complet
encaissement du prix et la clause d'élection de
domicile et de juridiction au terme de laquelle en cas
de conteslation le tibunal de commerce du s,à7e sera
seul compétent.
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CAISSON CLl CABRETA
DIN4ENSIONS UTILES : 3125 x 2010 x 350mm

Les délais sont communiqués à titre indicatif sans engagement.

^rous 
,nettrons tout en æuvrè pour maintenir les délais prévisionnels indiqués, et vous tiendrons informés de

tout retard de nos fournisseurs portés à notre connaissance, ou de difficultés d'exécution entrainées par ces
circonstances exceptionnelles. Sonf erpresséme nt exclues les réclamations, pénalités ou dommages et
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CONDITIONS PARTICULIERES applicables à l'offre ci-dessus

Descriptif:
Toùt additifau descriptif ci{essus fera l'objet d'un avenant à notre offre.
Nous étânt eûgagés daûs une démarche qualité totale afin d'arnéliorer en pennânence le service rendu à nos clients, nous validons
systématiquement chaque élape de la prise en charge de vos besoins, aussi vous sera-t-il demandé de nous signifier votre âccord srrr cet
âvenânt éventuel

Durée de vâlidité de I'offre :
Soixantejours. Passé ce délai, nous nous réservons Ie droit de réviser cette offte en fonction de nos conditions d'achat.

Assurance :

I-es véhicules ou autres materiels confiés pour le montage doivent êtle assüés par vos soins pour l'ensemble des risques. Notae assurance
"matédels confiés" ne couwe que les risques dont nous pourrions être responsables.

GâraDtie :
L'équipement décrit ci-dessus est gamnti pour une utilisation ûormale d'une durée maximale de 8 heures/jour, selon les conditions précisées
dans le carnet de garantie "conskucteur".
La ga.antie pour les équipements neufs, courant à compter du jour de la livraison, est de 12 mois sauf indication particuliète, notâmment :

- 12 mois pour les grues Palfi[ger, étendue à 36 mois sur les pièces portantes pour travail au crochet
- 12 mois pour lcs équipements polybennes Guima, étendue à 36 mois pour les pièces portantes (saufcrochet)
- 24 mois poù les Bennes Vincent, hors accessoires et autres matériels
- les matariels d'occasion sontvendus sans gamntie, en lrétat connu de l'acheteur.

Documentâtion fournie (sârf indicâtion spécifique) :

Da:rs le cas de montage sù véhicule caûossé confomément au code de la route en ügueù, seront foumis les documents suivants poul les
seuls materiels effectivemenr monlés par nos soins :

- arrnel de garanlie du matétiel
- anuel d'instructions
- certifrcal C.E.
- altestoton de ÿéttlication de mi.e en serÿice par un senrce agftè
- procès verbal de contrôle de conhrmité initial (ahnexe 3) ou si tequis le cerliJicat de carrossage (annexe 7) et les bulletins de pesée
Sauf indication contraire, sont exclues de notre prestâtion, la demande et les démarches d'immatriculation, ainsi que l'éventuelle présentation
du véhicule au service des mines.

Avec les accessoires de mânutention :

- cefiilicat C-8.
- attestalion de ÿérlication ou certilicar d'épreuve par un semice agréé

Avec les autres materiels tels que les compacteu$
- man el d'instruclions
- certifcat C.E.

Livrâison :

Saufaccard particulier, notre offre s'entend pour un matériel retiré en nos atelie$.

Formrtion :
La mise en main et la démonstration des fonctiomalités de votre matériel seront effectùées le jour de la livraison par le responsable âyant
sùpervisé le chantier.
Aussi pour que cet 4uipement soit rapidement opéÉtionnel, nous pernettons nous de vous suggérer que cette formation soit suivie par
l'utilisaleur hâbituel du materiel-

Condniahs padicuuèràs MAJ lo 19/11/2009

(t@-rmÆrc Vü{CCNT E€15;n. RGr

S|ÈCE I Z,A. Chêi..ctivité 63450 TALLENOE O4.73.39.OO.39 6.crêtâ.iât@mângotci.f.
SAS âu câpitàl d. 543 9AO€ Code NÀF 2920 Z SIRET 529 224 123 OOO24 N'ryA CEE FR 49 529 224 123

IBAN FÊ761a715OO2 OOoA ooo5 6555 575 - BrC CEpAFR pp871 lcâissè d'Epâ.enê)
IBAN FR7616A07OO3 913611Ag O92l426 - BIC CCBPFRPPGRE (Bp Àuvê.gnè- RhôneAlpès)V a oÉderaq.ù6.
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CO DrIIO S GENERÂLES DE VENTE ET DE REPARATION OUO1I2OI2

I. GENERAITES - ACCEPTANON DE COMMANDES - DEVIS
1) Toute commande de marchandises ou services implique de la part de l'adeteur l'acreptation des présent6 conditions, aucune clause conb-àire ne
powant nous être oppGée si nous ne l?vons pas formellement acceptê. Les iMrcations mentionnées sur les documents ne constituent pas un engagement
de notre part et nous nous reservons la possibilité d'apporter toute nùodificàtion aux marctEndises définies sur nos notices tedlniques.
2) En ce qui concerne les marchandises, chaque commande prend date à compter de lâccüsé de réception de commande signé par nous-mêmes et nous ne
sommes engagés à l'élard de l'adleteur que par cet accusé de réception.
3) En ce qui concerne les travaux et réparations, notre interyention se limite aux oÉrations commandées par le client ou son préposé telles que -figurant sur
lbrdre de réparation signé par ces demiers, nos devis ne constituant pas un engagement ferme, ceux-ci étdnt fournis à ttre indicatif.
,{) En tout état de cause, note acceptation, même écrite, dtne commande reste soumise à la condition que, jusquâ la livraison ou ltxécution, il ne soit
apparu aucln risque financier ou tout autre élément de nafure à la remetre en cause.

tt. PRD( ET CONDIT1ONS DE PAIEI4ENT
1) Les prix sont fadurés sur la base du tarif en ügueur au jour de la commande et s'entendent hors taxes départ usine. Nous nous réservons le droit de les
modifier à tout instant. Le prix est payable au siège social de notre société, net comptant et sans escompte. Sauf convention contraire, il est exigible aux
conditions ci-après : 1/3 à la commande, par chàlue, le solde à la mise à disposition des marchandises dans nos établissemenb, et ce même en (lls de non-
enlèvement par lâcheteur.
2) Sauf convention conbaire, les tra\raux et répardtjons sont payables au comptant à l'enlèvement du ou des biens obrets des travaux ou réparations, le
client étant seul tenu au paiement des trdvaux et réparabons même dans le cas oir ceux-ci seraient cowerts par une assurcnce.
3) En cas de retard de paiement, nous nous réservons de faire application d'une pénàlite de retard d'un montant équivalent à celui qui resulterâit de
l'application d'un taux égal à trois fois le taux de l'lntérêt legal, catculé par mois, et ce après mise en demeure préalable de lâcheteur.
4) Lorsque l'un des paiements ou lâcceptation d'une des traites ne sont pas effectués à la date prévue, les sommes dues au ütre de l'ensemble des
commandes déjà liwées ou en cours d'exécutioh deviennent immâliatement exigibles quelles que soient les conditions convenues anté.ieurcment.

III. DEI.AIS DE WRAISON . EI4BALIAGES . TRANSPORT
1) Quelles que soient les conditions particulières de vente, la livraison est réputee effectuee dans nos établissements dè l'envoi de lâvis de mise à
disposition. Les marchandises doivent êüe retirées par l'acheteur dans un délai maximum de huitjours à compter de l'avjs de mise à disposibon. Les délais
de livraison ou dtxécubon prévus dans nos accusés de ré(eption de commàndes ou ordres de réparation ne sont donnés quâ tjte -indicabf et les retards
éventuels ne donnent pas droit à l?chetêur d'annuler la vente, de refuser les marchêndises, tmvaux ou réparations et de -réclamer des dommages et intérêts.
En aLrclrn cas, les modalités paticulières de la liwaison nènbaîneront un bansfert de responsabilité à notre charge.
2) Nous sommes dégagés de plein droit de nos obligations de livraison ou dtxécution en cas de non-respect par lhcheteur de son obligation de -paiement et
dans le cas oùr les renseignements, matériels ou marchandises devant être foumis par l'acheteur ne seraient pas arivés en temps voulu. Nous sommes
également degagés de toute obligation relative aux délais de liwaison ou d'exécution en càs de survenance d'événements fortuits ou de force maieure.
3) Ioutes les marchandises voyagent aux risques et périls de l'acheteur queb que soient le mode de transport et les modalités de règlement.

IV. GARANTIE
1) Les conditions et durées de garantie des matériels livrés sont précisées dans le camet de garantie constructeur remis à lâcheteur lors de lô -livraison. La
garantie court à compter du iour auquel l'acheteur est avisé par notificôtion écrite que le matériel est mis à sa disposition ou, à défaut, le jour de
l'nlèvement.
2) Afin de Mnéficier de la garantie, lacheteur doft nous aüser sans délai et par écrit, des défèuts reproclÉs aux matériels et foumir toute justification quant
à la réalité de ceux{i. ll doit nous donner toute facilité pour procâier à la constatation de ces ùces et y porter remàle.
3) Toute garantre est exclue pour des incidents tenant à des cas forbits ou de force majeure, ainsi que pour des remplacements ou des réparations qui
résulteraient de l'usure normale du matériel, de détériorôùon, dâccidents provenant de nâlligence, défauts de surveillance ou dtntretien et i'utilisaüon
défedueuse du matériel. De même, la garantje est exclue en cas de non-respect par lhcheteur des spécmcations et recommandâtions déflnies dans la notice
technique et, sàuf convention contraire, æur les matériels d'occasion.
4) La garantie des autres marchaMises livrées (organes accessoires, pièces détachées. fournitures, etc.) et portint la marque d'un fabricant autrc que notre
société ne sétend que dans la limite du recours que nous poEsâlons cont-e nos propres foumiss€urs. Cette garantie ne cowre pas les frais de maini'æwre
et de déplacement nécessaires au remphcement des marchandis€s reconnues défectueuses. De plus, le coût du transport des marchandises défectueus€s
ainsi que celui du retour des marchandises réparées ou remplacês sont à la charge de l'acheteur.
5) A ltxception de la garantie des marchandises liwées par nous-mêmes, nous ne serons tenus à aucune indemnisation envers lâcheteur pour les

conséquences directes ou indiredes qui résulteràient de l'utilisation par lui desdites marchandises, telles qu'accidents, retards de livraison, etc.
6) Dans tous les cas, notre responsabilité est contracbJellement limitée à la valeur des marchandises livrées.
7) Conformément aux dispositions de lhrtjcle 17 de la loi n" 98-389 du 19 mai 1998, nous déclinons toute responsabilité pour les dommages causés par les
marchandises aux biens à usage professionnel.

V, RESERVE DE PROPRIETE
1) Nous nous réservons la propriété des môrchandises livrées jusquâ complet paiement du prix. Ne constitue pas un paiement au sens de la -présente
dispo6itjon, la remise de lettres de change ou dhutres titres créant une obligation de payer.
2) L'acheteur, autorise à revendre les marchandises livrées dans l'exécution normale de son commerce, est tenu de nous informer immédiatement de la

saisie, au profit d'un tiers, des marchandises livrées sous réserve de propriété.
3) En càs de non-paiement d'une fraction ou de llntÂlralité de l'une quelconque des échéances convenues pour h prix, nous pourrons exiger, sans perdre
aucun autre de nos droits, par lettre recommandée avec demande d'aüs de réception, la restitution des marchandises aux frais et risques de lâdÉteur. La
vente s'en trouverait automatiquement résiliê. Là restitution des marôandises revendiquées impose à l'acheteur -lbbligabon de réparer le préjudice
résultant de la dépréciation et en tout état de cause, de llndisponibilité des marchandises concernées. Lâcheteur dewa également supporter les frais de
recouvrement du prix et de contentieux et dewa réparer tous autres préjudices dont nous pourrions justifrer.
4) Les sommes dues par lâcheteur au titre de la présente clause se compenseront avec les acomptes éventuets déjà versés par lâcheteur et -slmputeront en
priorité sur les encours dont l'exigibilité est la plus ancienne.

VI. ÉLECNON DE DOMICITE ET JURIDICTION
En cas de contestation, le tribunal de commerce de nobe siàle sociàl serd seul comfÉtent quels que soient le lieu de livraison, le mode de -paiement accepté
et rnême en càs d'appel en garantie ou de pluràlité de défendeurs.
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